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• L’ensemble des acteurs y sont 

représentés 
• Approche systémique pour 

« casser » les silos 
• Présidence collégiale 

 

http://www.lafilierefrancaisedeleau.fr/


• Méthode  
• 5 premiers sujets identifiés 
 –> 5 groupes de travail : 

Le patrimoine français de l’eau 
Le financement des services d’eau 
L’articulation ingénierie publique/privée 
L’offre d’innovation et la demande 
L’internationalisation  

• Apport des SHS 
• Identification des biais cognitifs 
• Economie comportementale : nudges 

• Analyse SWOT 
• Recommandations 

 
 

 



• En fait, l’innovation est dans 
transversale à tous les GT 
• Patrimoine :  

• 500 Md € ou plus 
• Le solidarité intergénérationnelle 

impose le maintien en bon état 
• La R&D française a mis au point des  

solutions pour optimiser la GPAT  

• Financement 
• Biais cognitifs fréquents : trop 

endettés, pas d’argent, pas bien 
d’emprunter… 

• L’innovation est dans la finance  (AAP 
des agences, Fonds vert de la CDC…) 
 
 



• Ingénierie publique/privée 
• Les ingénieurs/techniciens ont le     

même objectif : bien faire leur travail 

• Nouvelles articulations innovantes à    
imaginer (exemples réussis : dept Ain…) 

• Renforcer la qualité de la commande 
publique pour améliorer les prestations 

• International 
• L’histoire a fait que le savoir faire français 

(public/privé) est connu 

• Le seul saut technologique qui vaille dans 
les pays du Sud est celui des technologies 
innovantes ! 

 

 

 

 



• L’innovation dans le secteur de l’eau 
• Un écosystème d’appui riche pour la création 

d’offres françaises d’avant-garde 
• Poles, PIA, Green Tech Verte,  ANR, régions, BPIfrance, 

solutions COP21/22… CIR et CII 

• Nécessité de faire émerger une demande en 
France 
• Pour créer tissu économique français qui répondra à 

• La demande exponentielle dans les pays du sud 

• L’urbanisation, la pression sur la ressource 

• Les effets du changement du climat 

• Garder notre avance sur la scène internationale,  
avec des nouveaux modèles (cloud, smart, big data…) 

 

 

 

 
 

 



• L’innovation dans le secteur de l’eau 
• Encore des freins 

• Biais cognitifs : « l’innovation coute plus cher » 
• Pour les PME/ETI, des sujets PI complexes 

• Des synergies à favoriser 
• Complémentarité entre R&D et AAP des agences 
• Utiliser coopération décentralisée pour innover 
• Donner aux maîtres d’ouvrages un intérêt supplémentaire              

à agir dans ce sens  
• Bonifications… 
• Labels donnant un crédit réputationnel reconnu 

• Donner aux entreprises un intérêt supplémentaire à  
constituer des chaines de valeur française 
• Labels, facilités sur la PI/brevets… 

 
 
 



PACTE DE LA FILIERE FRANCAISE DE L’EAU 
  
Je signe le PSIE (PACTE DE SAUVEGARDE DES INFRASTRUCTURES D’EAU) 
  
car je suis conscient que : 
 
• l’accès à une eau courante de qualité en tout point du territoire français est 

aujourd’hui une richesse nationale et une source de bien-être 
• la performance environnementale et sanitaire des services d’eau et 

d’assainissement participe à la préservation de nos fleuves et nos rivières 
• cet héritage est le fruit des investissements des générations précédentes et 

de la solidarité territoriale et sociale ; 
• j’ai le devoir de le préserver et de le renforcer pour les générations futures 



et je m’engage à (si je suis un élu / donneur d’ordre), 

ou je m’engage à participer aux côtés des décideurs pour (si je suis un 
professionnel ou un acteur de la filière française de l’eau), 

ou je demande aux décideurs (si je suis un citoyen) de, 

 



• Considérer les enjeux de gestion patrimoniale des infrastructures d’eau et 
d’assainissement comme une priorité pour les décennies à venir à porter 
dans le mandat des décideurs 

• Faire du renouvellement intelligent des infrastructures une question de 
responsabilité intergénérationnelle 

• Mettre en place un « plan pluriannuel d’investissement » (PPI) des systèmes 
d’eau et d’assainissement pour transmettre un service performant aux 
générations futures 

• Mettre en œuvre ce PPI en faisant appel aux solutions techniques les plus 
durables et les plus innovantes avec un objectif de maîtrise des prix 

• Intégrer les niveaux d’investissement et de performance du patrimoine à 
toutes les communications relatives à la politique tarifaire du service 

 


